
Ville d’Avion
ville-avion.fr

INSCRIPTION EN ÉCOLE 
MATERNELLE 2024/2025
VILLE D’AVION

Tarifs : 4€ et 6€

Les inscriptions à l’école maternelle pour la rentrée scolaire 2024-2025 se dérouleront 

du lundi 15 janvier au vendredi 15 mars 2024. 

POUR LA RENTRÉE SCOLAIRE 2024-2025, 
L’INSCRIPTION EN MATERNELLE EST OUVERTE : 

* Pour les enfants nés en 2021, 
* Pour les enfants ayant déménagé,

* Pour les enfants nés en 2022, selon le nombre de places disponibles dans les écoles.
Pour les toutes petites sections (enfants nés en 2022), il ne s’agit que de pré-inscription.

Comment et où s’inscrire ?
Les familles doivent prendre rendez-vous à l’accueil du service enseignement 

à la Maison de l’Enfant Jacqueline POLY au 03 21 14 76 50
N’oubliez pas vos documents !

LES PIÈCES SUIVANTES SONT NÉCESSAIRES POUR L’INSCRIPTION  :
• Livret de famille ou acte de naissance de l’enfant

• Justificatif récent de domicile (quittance de loyer, EDF,...) 
voir attestation d’hébergement si vous êtes hébergé

• Document attestant que l’enfant est à jour des vaccinations obligatoires pour son âge.
• Si vous êtes séparés ou divorcés ou si l’enfant vous est confié : la photocopie du jugement de divorce 

ou d’un document officiel définissant les modalités de garde de(s) l’enfant(s).

Le formulaire d’inscription à l’école ainsi que 
l’attestation d’hébergement 

sont téléchargeables sur le site : 
ville-avion.fr ( Services > Enseignement )

Après la pré-inscription 
administrative, les parents devront 
se rendre à l’école pour procéder à 

l’admission définitive

DÉROGATIONS DE SECTEURS SCOLAIRES :
Vous souhaitez scolariser votre (ou vos) enfant(s) dans une autre école que celle définie par les secteurs 
scolaires. Les dérogations sont accordées selon plusieurs motifs : professionnels, sociaux, médicaux, pé-
dagogiques et fratrie et uniquement s’il reste des possibilités d’accueil dans l’école demandée.

Les formulaires de demande de dérogations sur la Commune d’Avion ou pour une 
demande sur une autre Commune sont téléchargeables sur le site :

ville-avion.fr ( Services > Enseignement )

Maison de l’enfant Jacqueline POLY - Enseignement 
Rue de la Cité Saint Antoine 62210 AVION  03.21.14.76.50  
Horaires d’ouverture : Lundi, 14h -17h (fermé le matin)
Mardi, mercredi, jeudi et vendredi  9h - 12h et 14h - 17h


